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Communication du Pakistan

La Mission permanente du Pakistan a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 8 février 2001.

_______________

GOUVERNEMENT PAKISTANAIS
MINISTÈRE DU COMMERCE

Islamabad, le 7 février 2001

NOTIFICATION

SRO (I) 2001 – Conformément aux pouvoirs qui lui sont conférés par le paragraphe I) de
l'article 3 de la Loi de 1950 sur les importations et les exportations (réglementation) (XXXIX de
1950), le gouvernement fédéral a l'honneur d'indiquer que les nouvelles modifications ci-après seront
apportées à l'Arrêté de 2000 sur le commerce et les procédures d'importation:

À l'Appendice A, tableau A-1, première colonne, les numéros 24 et 25 et les données
correspondantes figurant dans les deuxième et troisième colonnes seront omis.
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Conformément à sa politique déclarée de libéralisation du commerce, le gouvernement
pakistanais a décidé de supprimer les articles suivants de la liste négative de libération.  Ces articles
peuvent désormais être importés sans restriction au Pakistan.

Position du SH Désignation des marchandises

6101.0000 à 6117.0000 Vêtements et accessoires du vêtement, en bonneterie

6201.0000 à 6217.0000 Vêtements et accessoires du vêtement, autres qu'en bonneterie

Les articles susmentionnés devaient être supprimés de la liste négative de libération au cours
de la deuxième phase du plan d'élimination progressive.

__________


